
	

 

Beaucoup	d’autres	points	ont	été	obtenus.	Les	équipes	CFDT	sont	à	votre	disposition	pour	en	débattre,	afin	que	vous	puissiez	
vous	 faire	votre	propre	opinion.	Nous	engageons	 tous	 les	acteurs	à	 sortir	de	 leur	 silence,	de	 leurs	 tergiversations,	de	 leurs	
postures,	 des	 invectives,	 insultes	 et	 violences	 envers	 les	 militant-e-s	 CFDT	 afin	 de	 revenir	 à	 une	 situation	 apaisée	 et	
responsable,	seule	à	même	d’engager	des	débats	constuctifs	et	sereins.	

Pour	affichage,	le	24	juin	2016	 www.cfdt-asf.fr	
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Loi Travail 
 

OÙ EN SOMMES-NOUS ? 
 LE	PROJET	DE	LOI,	DANS	SA	QUATRIÈME	VERSION	SUITE	À	L’ACTION	DE	LA	CFDT,	EST	ACTUELLEMENT	EN	DÉBAT	AU	SÉNAT.	IL	VA	REVENIR	FIN	JUIN	À	

L’ASSEMBLÉE	 NATIONALE.	 LOIN	 DES	 GESTICULATIONS,	 DES	 POSTURES	MENSONGÈRES	 ET	 DES	 INTIMIDATIONS,	 LA	 CFDT	 POURSUIT	 SON	 ACTION	
AUPRÈS	DU	GOUVERNEMENT	ET	DES	PARLEMENTAIRES	POUR	QU’IL	SOIT	MAINTENU	EN	L’ÉTAT	ACTUEL	VOIRE	ENCORE	AMÉLIORÉ	SUR	CERTAINS	
POINTS.	LA	CFDT	CONTINUE	À	VOUS	EXPLIQUER	LE	VÉRITABLE	CONTENU	DE	CE	PROJET	DE	LOI	TRAVAIL	QUAND	CERTAINS	ONT	DÉSERTÉ	LE	TERRAIN	
DE	L’EXPLICATION	AUX	SALARIÉ-E-S	ET	QUAND	D’AUTRES	TRAVESTISSENT	LA	RÉALITÉ,	SOUFFLANT	LE	CHAUD	ET	LE	FROID,	DANS	CE	QU’IL	CONVIENT	
DE	QUALIFIER	DÉSORMAIS	DE	BRAS	DE	FER	AVEC	LE	GOUVERNEMENT,	AUX		«	RELENTS	POLITICIENS	».		
 

C’est	le	cas	à	l’ASF.	Tous	les	
salariés	bénéficient	:	
①	d’une	convention	collective	

de	branche	;	
			②	des	dispositions	de	la	
convention	inter-entreprises	;	
③	de	130	accords	d’entreprise	

spécifiques	à	l’ASF	:	
rémunérations,	intéressement,	
participation,	accords	de	filière,	
GPEC,	etc.	
LES	OPPOSANTS	À	CE	PROJET	DE	
LOI	VOUDRAIENT-IL		BALAYER	
TOUS	LES	ACQUIS	DES	ACCORDS	
D’ENTREPRISE	?	QU’ILS	AIENT	LE	
COURAGE	DE	L’EXPLIQUER	AUX	
SALARIÉS	!	
	

Ce	sont	les	syndicats,	et	eux	seuls	
qui	pourront	consulter	les	salariés	
par	référendum.	LES	OPPOSANTS	À	
CE	PROJET	DE	LOI	AURAIENT-LS	
PEUR	DE	DONNER	LA	PAROLE	AUX	
SALARIÉS	QUI	LES	ONT	ÉLUS	?

Le	code	du	travail	prévoit	déjà	
des	dérogations.	Mais	ce	projet	
de	loi	est	plus	protecteur	pour	
les	salariés	car	des	dérogations	
défavorables	ne	pourraient	être	
mises	en	place	qu’avec	un	
accord	majoritaire	à	50%	au	lieu	
de	30%	actuellement	! QU’EN	
DISENT	LES	OPPOSANTS	AU	
PROJET	DE	LOI	?

Dans	un	groupe	multinational	
comme	Vinci,	cette	revendication	
obtenue	par	la	CFDT	prend	tout	
son	sens.	QU’EN	DISENT	LES	
OPPOSANTS	AU	PROJET	DE	LOI	?

Il	y	aura	toujours	un	barème	indicatif.	Le	
plancher	des	indemnités	est	maintenu.

Ce	projet	de	
loi	est	loin	
d’être	anti-
jeunes	!	Il	
protègera	les	
plus	précaires	
dès	2017.	De	
plus,	les	
jeunes	
diplômés	de	
moins	de	28	
ans	en	
recherche	
d’emploi	
toucheront	
une	
allocation.	
QU’EN	
DISENT	LES	
OPPOSANTS	
AU	PROJET	
DE	LOI	?

La	sécurisation	
des	parcours	
professionnels	
est	au	cœur	du	
dispositif.	

Ce	projet	de	loi	
instaure	plus	
de	protection.	
Et	un	accord	ne	
pourra	pas	en	
diminuer	les	
effets.

La	CFDT	demande	à	faire	évoluer	la	visite	
d’embauche	vers	plus	de	prévention.




